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Procès-verbal de la Commission du personnel de l’Unil (CoPers)  
 

 
Séance n°55 du mardi 12 novembre 2013, 11h15, Amphimax, Unicom 
 

 
Présent-e-s 
 
Mmes   Nadine Richon  
   Christine Mohr 
   Agnieszka Soltysik Monnet 
   Christina Györkös 
   Nathalie Chiva 

Gabriela Cordone 
Isabelle Moinet 
Romaine Morard 
Nathalie Dongois 

   Mathilde Falzone (prise du PV) 
    
Excusé(e)s 
 
M.   Daniel Oyon 
 
 

 
 

 
Ordre du jour 
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 LE  QUESTIONNAIRE  A  SOUMETTRE  AU  PERSONNEL  DE 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Accueil 
 
La présidente souhaite la bienvenue à tout le monde.  
 

1)  Adoption du PV de la séance du 8 octobre 2013  

 
Le PV de la séance Copers du 8 octobre 2013 est adopté.  
 

2) Ordre du jour de la séance Copers-Direction du lundi 18 novembre 
2013 

 
Ajout à l’ordre du jour d’un point 7 concernant notre séance avec M. Frund 
sur la réforme du système de parking:  
 
Nous avions demandé à M. Frund s’il serait possible d’associer un membre 
de la CoPers au processus décisionnel s’agissant des mesures effectives à 
prendre et il a répondu par l’affirmative. Un membre de la Copers pourra 
être intégré au comité décisionnel. Il faut donc le rappeler à la Direction et 
leur demander dans quelle mesure la Copers pourrait relayer les 
informations.  
Il faudrait également demander à la Direction par quel biais ils vont 
informer le personnel de l’augmentation des tarifs et quand le personnel 
va en être informé.  
 
Concernant les points 1 et 2 de l’ordre du jour, ce serait bien de les 
regrouper en un seul, à savoir commencer par le questionnaire et intégrer 
la question des statuts des enseignants à ce moment là.  

Ensuite, la Copers demandera à la Direction et aux RH s’ils pourraient 
également nous orienter sur des questions récurrentes, voire des 
problématiques intéressantes à explorer dans ce questionnaire. 
Ensuite le point 4 sur le renouvellement des permis de séjours "B" 
étudiants pour les chercheurs étrangers hors Schengen reste tel quel.  
Les autres points de l’ordre du jour ne sont pas à modifier.  
 
Il faudra ajouter un divers à la fin de la séance avec la direction et parler 
du cas soumis à la Copers (cf point 5 ci-dessous).   
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3) Discussion concernant le questionnaire à soumettre au 
personnel de l’UNIL  
 

Nathalie D. rappelle les différentes étapes concernant l’élaboration du 
questionnaire et les différentes personnes rencontrées afin de faciliter la 
rédaction du questionnaire. Il faudra expliquer ces étapes à la Direction, à 
savoir BEC, Acidul, cellule qualité, médiatrice. 
  
La Copers peut demander à la direction si ce questionnaire « transversal » 
sera bien le premier de ce type là qui sera envoyé au personnel de l’UNIL.  
 

4) Point sur la lettre envoyée aux doyens des différentes facultés  

 
La CoPers souhaite savoir s’ils ont connaissance d’un problème entre le 
taux d’engagement à 80% et le travail réellement effectué (à 100%). 
Certaines facultés ont répondu par lettre à notre courrier (Lettres et FTSR) 
et il faut relancer celles qui n’ont pas répondu. 
 

5) Cas soumis à la Copers 

Il s’agit d’une question d’un jeune papa concernant les congés prolongés 
pour raisons familiales. Il souligne certains problèmes quant à l’application 
de la nouvelle directive 1.35 sur les congés prolongés pour raisons 
familiales, notamment en ce qui concerne le corps intermédiaire inférieur. 
Il faut parler de cette question lors de la séance avec la direction dans le 
point « Divers ».   
 
 

6) Divers  

Agenda des prochaines séances :  
 

• La séance avec la Direction aura lieu le lundi 18 novembre 2013, 
de 14h00 à 15h30 à la salle Herbette. 
 

• Séance Copers le mardi 17 décembre à 11h15.  

 
 
La séance est levée à 13h00. 


